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Août 2024 

 

Conseil municipal : ……………………………………………………Séance ordinaire le mardi 3 septembre 2024, Salle du Conseil 

26e rallye automobile d’Issoudun………………………………………………………………………………………………….…7 septembre 2024 

Prochaine date d’échéance de paiement de taxe:………………………………………………..15 septembre 2024 (4e paiement) 
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Conseil Municipal 
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Biblio. 9h30 à 11h30 

RALLYE AUTO 

Bulletin d’information de la Municipalité de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun 
En ligne au www.issoudun.qc.ca 

INFORMATIONS MUNICIPALES EN VRAC 
 

 

DATE DE RÉCEPTION DE L’ISSOUDUNOIS 

Veuillez noter que, dès le prochain mois, les parutions des éditions du journal local l’Issoudunois, qui se faisaient habituel-
lement en début de chaque mois après le conseil municipal, se feront désormais au milieu de chaque mois. Cela signifie 
que vous recevrez votre journal aux alentours de la 15ième journée du mois. L’information qui se retrouvera dans le journal 
sera donc révisé afin de concorder avec ces nouvelles dates.  

RALLYE AUTO: 

Simplement un rappel concernant le rallye auto 2024. Inscrivez la date du 7 septembre à vos agendas! Veuillez consulter 

la page 7 du journal pour plus d’information concernant cette journée! 

COMMANDITE CAMP DE JOUR: 

Le camp de jour d’Issoudun a reçu une généreuse commandite au montant de 

482,90$ provenant de la compagnie Martel Transport Inc. Ce montant couvre le s 

frais totaux à débourser par les parents afin de recevoir l’activité de Bubble Soccer 

(soccer bulle) que les jeunes ont eu a chance de pratiquer le 5 août dernier. Au 

nom de tous les enfants et parents du camp de jour, un énorme merci à Martel 

Transport Inc. pour ce beau geste! 

Vous avez des doutes concernant les permis de construction? Souvenez-vous que seul le responsable municipal peut vous confirmer 

si vous avez besoin d’un permis ou non.  

Pour toutes questions ou précisions concernant l’urbanisme, veuillez nous écrire à dg@issoudun.qc.ca  

DATES À RETENIR 

mailto:admin@issoudun.qc.ca
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Redressement des limites territoriales de la municipalité de Notre-Dame 

du Sacré-Cœur-d’Issoudun et de Sainte-Croix 

AVIS PUBLIC 

Est par la présente donné, par la soussignée, que suite au 

dépôt d’une demande de modification de la limite territo-

riale municipale concernant les lots 3 591 175-A, 3 591 175

-B, 3 856 340-A et 3 856 340-B au Minisitère des Affaires 

municipales et de l’Habitation (MAMH) par les municipali-

tés de Sainte-Croix et de Notre-Dame-du-Sacré-

Cœur,d’Issoudun (résolution 2021-10-164), le Ministère a 

conclu qu’un redressement des limites municipales s’im-

pose compte tenu des discordances entre les descriptions 

officielles de 1909 et de 2001 des municipalités à la suite 

du regroupement de la Paroisse et du Village de Sainte-

Croix. 

 

Afin de prévenir toute confusion, le projet de redresse-

ment inclut les lots identifiés initialement par les deux mu-

nicipalités, mais également la partie du rang du Bois-Franc 

Ouest et de la route Laurier. Il confirme la localisation de 

l’entièreté des lots 3 856 340 et 3 591 175 sur le territoire 

de la municipalité de la paroisse de Notre-Dame-du-Sacré-

Cœur d’Issoudun. Étant donné que l’incohérence provient 

de la description officielle du territoire de la municipalité 

de Sainte-Croix du 5 octobre 2001, le redressement serait 

rétroactif à cette date. 

Le ministère des Affaire municipales et de l’Habita-

tion propose le redressement et la validation 

d’Actes suivants: 

 

 Une portion des limites territoriales entre la 

municipalité de la paroisse de Notre-Dame-du

-Sacré-Cœur-d’Issoudun et la municipalité de 

Sainte-Croix est redressée de la façon décrite 

par le ministère des Ressources naturelles et 

des Forêts (545956). 

 Aucune illégalité ne peut être soulevée à l’en-

contre des actes accomplis par la Municipalité 

de la paroisse de Notre-Dame-du-Sacré-Coeur

-d’Issoudun ou par la Municipalité de Sainte-

Croix à l’égard du territoire compris à la fois 

dans celui de ces deux municipalités avant le 

présent redressement du fait qu’elle n’avait 

pas compétence sur ce territoire  

 Le redressement a effet depuis le 5 octobre 

2001 

 

Toute personne désirant se prévaloir du droit de 
faire connaître par écrit à la ministre son opposition 
à la proposition de redressement doit le faire dans 
les 60 jours de la publication de l’avis public à 
l’adresse suivante : 

 

Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, Québec  

(Québec) G1T 4J3  

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC, CANANDA 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-SACRÉ-CŒUR-D’ISSOUDUN 
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Principales décisions prises par votre conseil municipal à la séance  

ordinaire du 5 août 

 
AUTORISER: 

 Dérogation mineure pour le lot # 6 614 194 dans le 6 rang Est 

 Permis de rénovation pour le 12 rue Brousseau 

 Permis de rénovation pour le 473 route de l’Église 

 Permis de rénovation pour le 220 rue Olivier 

 Le paiement d’une facture d’un montant de 17 349,83$ pour le transport lors des travaux de 
rechargement des routes non pavées 

 Le paiement d’une facture d’un montant de 2 529,45 $ pour le ménage professionnel d’un lo-
cal vacant au centre communautaire 

 Le paiement d’une facture d’un montant de 31 779,09$ pour les honoraires comptables pour 

l’année financière 2023 

 

ADOPTER: 

 Avis de motion pour l’abrogation du règlement 04-2004 concernant l’évacuation et le traite-
ment des eaux usées des résidences isolées 

 Avis de motion pour la modification du règlement de zonage 03-2007 afin d’encadrer l’usage 
de conteneurs maritimes et des remorques dans l’optique de les modifier pour la construction 
d’un bâtiment complémentaire 

 Adoption du projet de règlement 2024-02 remplaçant le règlement 2018-11 Délégant le pou-
voir de dépenser, de former un comité de sélection et décrétant les règles de contrôle et de 
suivis budgétaire 

 Adoption du projet de règlement 2024-03 modifiant le règlement 2002-03 Dérogations mi-
neures aux règlements d’urbanisme 

 Adoption du projet de règlement 2024-04 modifiant le règlement 2007-06 Règlement relatifs 

aux permis et certificats 

 

OCTROI: 

- Octroi de contrat de Id Concerto pour une nouvelle plate-forme pour des conseils municipaux sans 

papiers 

 

 

Directrice générale et Greffière—Trésorière 
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Vous souhaitez obtenir un livre qui ne se trouve pas dans la col-

lection de votre bibliothèque ? Le prêt entre bibliothèques vous 

donne accès à plus de 5millions de livres répartis dans près de 

842 bibliothèques, et ce, tout à fait gratuitement ! 

Pour obtenir de l’information sur ce service, consultez le dépliant 

disponible à la bibliothèque ou rendez-vous à l’adresse 

www.reseaubibliocnca.qc.ca onglet "Prêt entre bibliothèques". 

Pour bénéficier de ce service gratuit, vous devez avoir en main 

votre carte d’abonné et votre NIP. 
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Vous avez un intérêt pour le yoga? Vous serez certainement ravis d’apprendre qu’une session de yoga doux aura lieu 

dans notre centre communautaire dès l’automne prochain!  Voici l’information à retenir: 

 Période: 8 semaines, de début octobre à fin novembre. 

 Deux cours disponibles: 

A) Les lundis, de 10h à 11h15, du 30 septembre au 18 novembre. 

B) Les mercredis, de 19h à 20h15, du 2 octobre au 20 novembre. 

 Matériel requis: un tapis de yoga personnel, une couverture et une bouteille d’eau. 

 Prix d’inscription: 100,00$ + taxes pour la session. 

 Nombre d’inscriptions minimal pour le démarrage du cours: 6 inscriptions mini-

mum. 

 Date limite des inscriptions: dimanche le 15 septembre 2024, 23h59. 

*** Possibilité de s’inscrire au cours à la pièce si le nombre minimal d’inscription est atteint. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le cours de yoga sera donné par Mme Marie-France St-Laurent, qui a plusieurs formations à son actif: 

-Accréditation du Centre de transmission du yoga  (Centre de transmission du yoga). 

-2018-2022—Formation professorale de plus de 360 heures (École de Yoga Émergence, Lévis). 

-2022 — Cours d’anatomie physiologique de yoga de 45 heures (Centre de transmission du yoga). 

-2022—Certificat de formation en yoga adapté aux aînés de 21 heures (Yoga Tout, reconnu par la Fédération francophone en 

yoga). 

- 2021 — Certificat de formation de yoga aux aînés sur chaises et sur tapis de 20 heures (Institut Vidya). 

Si vous avez des questions concernant le type de de yoga offert par Mme St-Laurent, veuillez la contacter au 418-999-3699. 

Vous souhaitez vous inscrire? Contactez la municipalité par courriel (admin@issoudun.qc.ca) ou par téléphone 

(418-728-2006) afin de procéder à votre inscription!  

LOISIRS: Cours de yoga dès l’automne à Issoudun! 

En quoi consiste le yoga doux? 

Il s’agit d’un type de yoga parfait pour les débutants et les retraités! Postures 

simples qui s’adaptent à la mobilité de chacun. Le yoga avec chaise est égale-

ment offert pour soutenir la participation des gens en perte d’équilibre. Chaque 

séance est une invitation à la pleine conscience du corps, du souffle et du men-

tal et se termine par une relaxation. 
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Bon été à tous! 
 
Prochaine réunion: Septembre 2024. 
 
Courses de vélos:  Plusieurs chevaliers ont contribué à 
sécuriser les courses de vélos qui ont eu lieu pendant 
l’été. Autant pour le Défi Pierre-Lavoie que pour l’Asso-
ciation des Maîtres Cyclistes du Québec. Merci! 
 
Un groupe privé sur la plateforme Facebook a été créé 
pour notre sous-conseil. Recherchez « Chevalier de Co-
lomb Issoudun » pour demander votre adhésion au 
groupe. Vous pouvez aussi rechercher «  Course de ba-
zou Issoudun ». 
 
 
Pour participer, contactez un Chevalier que vous con-
naissez ou Éric Couture au 418-728-5163 
 
 

 

 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 9 septembre à 

19h00 dans la grande salle du centre communautaire. 

Pour plus d’information, veuillez contacter Chantal au 

418-728-0059. 

 

 

 

Comme il a été précisé dans l’Issoudunois du mois der-

nier, le renouvellement des cartes de membre se fait 

différemment à compter de cette année. Le secrétariat 

régional FADOQ—Régions de Québec et Chaudière-

Appalaches s’engage à : 

1. Expédier à tous les membres, un avis de renou-

vellement personnalisé incluant un coupon-

réponse. Cet avis est accompagné des docu-

ments suivants : une enveloppe préaffranchie 

(timbre non requis), un feuillet promotionnel et 

un encart expliquant la démarche de paiement 

par AccèsD. 

2. Percevoir le paiement et à effectuer le traite-

ment du renouvellement 

3. Produire et expédier la nouvelle carte plastifiée 

au membre. 

Au début du mois de septembre, nous vous expédie-

rons une correspondance par la poste, vous invitant à 

notre dîner mensuel qui aura lieu le jeudi 19 sep-

tembre, y sera inclus le rapport financier 2023-2024 

ainsi que la liste des activités pour l’année 2024-2025. 

 

Bienvenue à tous!! 

Armande Dubois, présidente        418-728-3277 

 

VOTRE BUREAU MUNICIPAL 
 

Heures d’ouverture :  Lundi au jeudi 9h00 à 12h00 et 12h30 à 16h30 
Vendredi et les jours fériés fermé 

 

Coordonnées :  314, rue Principale Issoudun (Québec)  G0S 1L0 
418-728-2006 

 
Directrice générale: dg@issoudun.qc.ca 
Comptabilité: comptabilite@issoudun.qc.ca 
Agent de développement: admin@issoudun.qc.ca 
 
L’ISSOUDUNOIS, VOTRE JOURNAL MUNICIPAL  
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Tu as une entreprise ou un commerce et cherche à avoir plus de visibilité? 

Notre journal local peut t’aider et ce, à petit prix! Plusieurs offres sont 

disponibles: carte d’affaire, 1/4 de page, 1/2 page ou même une page 

entière!  

 

Si vous avez un intérêt à faire connaître votre commerce via notre jour-

nal, veuillez contacter le responsable des communications au                                

admin@issoudun.qc.ca, ou en appelant au bureau municipal au 418-728-

2006. 

Votre PUB dans  

notre JOURNAL ! 

26e rallye automobile d’Issoudun 

7 septembre 2024 
Organisé par le Comité des loisirs 

Au centre communautaire  

268 rue Principale 

11h à 13h: Inscription et départ 

15$/adulte 

Gratuit/ enfant de moins de 13 ans 

Inscription sur place en argent comptant seulement 

Apportez votre dictionnaire et vos lunettes d’approche! 

 

17h: Heure limite pour la remise des feuilles-réponses. 

18h30: Réponses et remises de prix. 

1er prix: 100$ 

2e prix: 50$ 

3e prix: 25$ 

Le rallye est préparé par: Guylaine Boucher, Lynda Laflamme, Annie 

Laroche et Lise Côté, gagnantes 2023 

Pour toutes questions, contactez  

Ginette Montminy au 418-728-3280 

10h30 à 13h: Inscription et départ 

17h: Heure limite pour la remise des feuilles-réponses. 

18h30: Réponses et remise de feuilles-réponses. 


